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RÉSOLUTION

LE CONSEIL MUNICIPAL,

vu l'article 30A, alinéa 2, de la loi sur l'administration des communes
du 13 avril 1984;

vu l'article 11 bis, alinéa 7, de la loi d'application de la loi fédérale sur
l'aménagement du territoire;

vu la demande du Département du territoire;

sur proposition du Conseil administradf,

arrête:

Article unique. -Approuve le plan directeur de quartier   29520 intitulé
«Gare des Eaux-Vives».
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